
COMITE DU VAR DE COURSE D’ORIENTATION 

 

Annexe 1 du règlement intérieur 

Participations, prises en charges et indemnités  (votées à l’assemblée générale du 26-01-2017) 
 

Pour les espoirs départementaux : 

 

Déplacements sur les compétitions nationales 
- gratuit si l’espoir utilise les moyens mis en place par le comité. 

- remboursement au prorata de la dépense engagée par le comité si l’espoir utilise un autre moyen 

de locomotion alors que le comité a mis en place un moyen de transport. 

- 50% de la dépense engagée si le comité n’a pas mis de moyen en place => (tarif km comité + frais 

d’autoroute) /2.  

Dans le cas de déplacement collectif hors département le nombre d’espoirs dans le véhicule est pris 

en considération. 

 

Hébergement : 

 

- déplacement obligatoire pour participer aux sélections nationales ou régionales prise en charge de 

l’hébergement par le comité au prorata de la dépense et du nombre de participants. 

- déplacement non obligatoire mais entrant dans le plan d’entraînement et de préparation de l’athlète 

prise en charge à 50% au prorata de la dépense et du nombre de participants. 

 

 

Pour tous les adhérents : 

 

Les remboursements de frais sont fixés à : 

- kilométrique  0.30 € 

- Découché 38 €. 

- Repas 15 €. 

- Les frais autoroute sont remboursés sur présentation des justificatifs. 

 

En cas de non présentation de reçu le montant est limité à : 

- découché 25 € 

- Repas 10 €  

 

Stages de formation : 
 

- participation du comité à hauteur de 15€ par stagiaire et par nuit passée hors domicile. Aucune 

aide cumulée entre comité départemental  et régional ne peut excéder les 50% de la dépense. 

 

Déplacements : 

 

- Si lors des déplacements sur des courses de niveau national le comité met 

en place un moyen de transport collectif sa participation sera de : 

 600 € pour un autocar 

 100 € pour un véhicule 9 places. 

Le  montant restant de la dépense est répartie entre les différents participants au transport, le 

chauffeur étant exclu. 

 

- Des aides ponctuelles selon le reliquat budgétaire pourront être accordées 

aux clubs ayant pris l’initiative d’organiser un transport collectif de ses 

membres et qui a souhaité faire bénéficier de ce moyen à d’autres 

pratiquants. 


